
SANTÉ ENVIRONNEMENT VALEUR
IMMOBILIÈRE

POLLUTION
VISUELLE

Troubles, dépressions, 
cancers... de nombreuses 
études parlent de la noci-

vité de telles ondes. 
Rien n’est clair ! 

Le doute subsiste !

Dégradation de 
nombreux sites 

naturels, implantation 
d’une antenne-relais 
très près d’une Zone 

Natura 2000.

Perte de valeur des 
biens immobiliers 

jusqu’à 30%.

Une antenne de 25 m 
est l’équivalent d’un 

immeuble de 5 étages 
en pleine nature.

Habitants de Toulaud - Soyons - Charmes-sur-Rhône 

LES RISQUES

Comment accepter dans le silence du confinement
un projet d’une telle envergure mené en catimini ? 

MOBILISONS-NOUS DÈS MAINTENANT !

UNE ANTENNE-RELAIS DE +24 M. 

arrive tout près de chez vous !

2G

3G

5G

4G

???



NONTROP D’ONDES
RAS LE BOL !

REJOIGNEZ NOTRE COLLECTIF « PAYS DE CRUSSOL - LIBRE D’ANTENNE » 
PAR TÉLÉPHONE OU EMAIL.

SIGNEZ NOTRE PÉTITION EN LIGNE VIA NOTRE PAGE FACEBOOK.

 PARLEZ-EN AUTOUR DE VOUS  !

Pensez à l’environnement, ne pas jeter sur la voie publique. Création graphique : jessicasanchez.fr

TROP D’ONDES

RAS LE BOL !

PENSONS 

À NOS

ENFANTS !
COLLECTIF

 “Pays de Crussol

Libre d’Antenne”

NON

POUR AGIR

LIEU :  Quartier de la Bergeronne (SOYONS).

COLLECTIF « PAYS DE CRUSSOL - LIBRE D’ANTENNE »
libredantenne07@gmail.com

Tél : 06 03 91 02 17
« COLLECTIF PAYS DE CRUSSOL  - LIBRE D’ANTENNE »


